
Image not found or type unknown

Droit aux congés annuels après un C/L/D
dans la FPH

Par llaly, le 15/03/2009 à 23:35

Infirmière, en C.L.D, je dois prendre ma retraite en 2009. 
J'ai demandé à bénéficier de mes congés annuels 2009 a l'arrêt de mon CLD, cela m'a été
refusé car je n'ai pas repris mon service depuis le 1.1.09. 
Il me semble pourtant qu'un agent en arrêt maladie,ou accident de travail est considéré en
activité. Ai-je tort ?
Merci de votre réponse
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